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 Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 

 

 Je vous prie de bien vouloir assister au prochain Conseil Municipal qui se réunira le : 

Lundi 23 Janvier 2023 à 19h30 

En salle du conseil municipal à la mairie. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délibération relative à l’approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 19 Décembre 2022. 

 

 

      FINANCE 

2. Délibération relative à l’abrogation du reversement des 1% de la taxe d’aménagement pour la CCPG. 

 

 

URBANISME 

3. Délibération relative à la désignation d’un représentant à l’agence d’urbanisme. 

 

 

VOIRIE 

4. Délibération relative à l’occupation du domaine public – Terrasses 

 

 

- Questions diverses 

- Liste des décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de l’article L.2122.22 du code général des collectivités 

territoriales- Janvier 2023. 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

Nicolas CARTAILLER  

 

A REMOULINS , le 18 janvier 2023 

 

Mesdames et Messieurs 

Les membres du Conseil Municipal 

De la commune de Remoulins 

mailto:administrattif@remoulins.fr

